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Demande d’allocation de limites de capture de thon rouge (BFT) pour la République du Panama à compter du 1er janvier 2026 et présentation d'informations complémentaires 

(Document soumis par le Panama)

ICCAT-Entrada E25-08257 du 21/07/2025

BUREAU DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Autorité des ressources aquatiques du Panama

Monsieur Shingo Ota
Président de la Sous-commission 2
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique
ICCAT


Panama, le 18 juillet 2025
AG-891-2025

Objet : 	Demande d’allocation de limites de capture de thon rouge (BFT) pour la République du Panama à compter du 1er janvier 2026

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter mes salutations respectueuses au nom de l’Autorité des ressources aquatiques du Panama (ARAP) et de vous présenter officiellement notre demande d’allocation de quotas de capture de thon rouge de l’Atlantique (BFT) en Méditerranée, à compter du 1er janvier 2026. En ce sens, nous vous prions de bien vouloir inscrire cette proposition à l’ordre du jour de la Sous-commission 2 lors de la 29e réunion ordinaire de la Commission, qui est prévue du 17 au 24 novembre 2025.

À l’appui de cette demande, nous souhaiterions souligner que le Panama dispose d'un historique documenté de captures de thon rouge de la Méditerranée qui totalise 7.524 tonnes au cours d’une période de dix ans, avec une moyenne de 752 tonnes. Sur la base de cet historique, le Panama demande respectueusement l’allocation de 650 tonnes de thon rouge de la Méditerranée.

Ces antécédents dûment justifiés constituent une base objective pour notre demande et reflètent la nécessité de garantir une participation plus équitable des pays en développement à l’utilisation ordonnée et durable des ressources halieutiques, principe soutenu par les résolutions internationales et en pleine conformité avec l’esprit de la Convention de l’ICCAT.

Le Panama est actuellement confronté à d’importantes difficultés dans son secteur de la pêche. En tant que pays en développement, nous considérons que cette demande représente une opportunité stratégique pour renforcer et soutenir de manière durable notre industrie nationale de la pêche.

Si cette allocation est approuvée, la République du Panama réaffirme son engagement indéfectible envers la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. Notre autorité nationale de la pêche opère selon un cadre réglementaire robuste, qui comprend des autorisations de pêche, des systèmes de surveillance par satellite des navires (VMS), des mécanismes de contrôle et d’application, des systèmes de documentation des captures et un historique avéré de coopération avec la Commission. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler l’assurance de ma haute considération.

EDUARDO CARRASQUILLA D.
Administrateur général



ICCAT-Entrada E25-11711 du 09/10/2025

BUREAU DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Autorité des ressources aquatiques du Panama

Monsieur Shingo Ota
Président de la Sous-commission 2
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique
ICCAT

Panama, le 8 octobre 2025
AG-3035-2025


Objet : 	Informations supplémentaires concernant le courrier AG-891-2025 sollicitant une allocation de limites de capture de thon rouge (BFT) de 650 t à partir de 2026

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter mes salutations respectueuses au nom de l’Autorité des ressources aquatiques du Panama (ARAP) et de vous transmettre également des informations supplémentaires concernant notre demande d’allocation de quotas de capture de thon rouge de l’Atlantique (BFT) dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, à compter de 2026. 

Faisant suite à notre échange de correspondance, nous vous transmettons les informations suivantes : 

Il est prévu que l’allocation de BFT soit répartie entre un maximum de 4 senneurs d’une longueur hors-tout comprise entre 35 et 50 mètres. Le Panama autorisera ses navires à participer à des opérations de pêche conjointes conformément aux recommandations de l’ICCAT. La destination finale des captures sera l’élevage dans différentes fermes autorisées de différentes CPC. Les opérations des navires seront couvertes sur la base du programme d’observateurs recommandé par l’ICCAT. En outre, le suivi de toutes les activités connexes sera également réalisé conformément aux recommandations de l'ICCAT et aux réglementations nationales. 
Lesdits navires seront équipés de leur VMS correspondant qui devra être opérationnel à tout moment. De plus, les navires seront tenus de déclarer dans leurs carnets de pêche, durant toute la période d’autorisation, toutes les informations requises, dont les dates, l’heure, la localisation (latitude et longitude), le poids, le nombre de thons rouges capturés, y compris les remises à l’eau et les rejets.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler l’assurance de ma haute considération.


EDUARDO CARRASQUILLA D.
Administrateur général
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